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Éléments repérés au titre de l'article L.151-19° :

Secteur de protection du paysage en zone agricole
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Informations :

Éléments repérés au titre de l'article L.151-19° :
Patrimoine bâti (A : Patrimoine bâti agricole, R: Patrimoine bâti religieux,
V : Patrimoine bâti vernaculaire, E : Patrimoine bâti lié à l'eau,), point de vue

Patrimoine naturel
Patrimoine naturel linéaire (alignements, haies..)

Bande de protection des lisières (50m)
des massifs boisés de plus de 100 ha

Éléments repérés au titre de l'article L.151-23° :
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bâti pouvant prétendre à un changement de destination

Droit de préemption urbain instauré par la délibération
du conseil municipal du 2 février 2018
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